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Oui, vous devez être présent à l’audience, sauf dans les situations suivantes.

Vous avez un avocat

Si vous avez un avocat, il peut vous représenter à l’audience, c’est-à-dire parler au juge en votre nom et défendre vos
intérêts. 

Mais dans certains cas vous devez être présent en personne, même si vous avez un avocat.

A tout moment, le juge peut vous demander d'être présent.
On dit qu'il ordonne la comparution personnelle.
Il peut le faire dès qu'il pense que c'est nécessaire.
 
Devant le tribunal de la famille, vous devez obligatoirement être présent :

à l'audience d'introduction si elle concerne :
une demande de résidence séparée ;
l'autorité parentale ;
l'hébergement des enfants et le droit aux relations personnelles ;
les obligations alimentaires ;
un enfant mineur ;

à toutes les audiences ultérieures pendant lesquelles on parle des questions concernant un mineur ;
dans certains cas, pour demander le divorce.

Dans certaines situations exceptionnelles, le juge peux décider d'organiser une vidéoconférence si toutes les parties
sont d'accord. 

Une autre personne y va à votre place

Vous pouvez parfois être représenté par une autre personne.

C'est possible uniquement pour certaines procédures devant certains juges.

La personne doit avoir une procuration écrite.

Juge de paix et tribunal de l'entreprise

Devant le juge de paix et le tribunal de l'entreprise, vous pouvez être représenté par :

votre conjoint ;
votre cohabitant légal ;
ou un parent ou allié.

Tribunal du travail et cour du travail

Devant le tribunal du travail et la cour du travail, vous pouvez être représenté par :

votre conjoint ;
votre cohabitant légal ;
ou un parent ou allié ;
un délégué syndical.

Coordonnées des tribunaux

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/audience
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/partiessspartie
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/procuration
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/conjoint


Pour connaître les coordonnées des tribunaux, voyez le site de la compétence territoriale.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 728 du Code judiciaire.

Les références légales

Modèle de procuration écrite.

Schéma explicatif : Les différentes étapes d'une procédure en justice.

Les documents types

https://competence-territoriale.just.fgov.be/cgi-main/competence-territoriale.pl
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/article.pl?language=fr&sum_date=&pd_search=1967-10-31&numac_search=1967101055&page=1&lg_txt=F&caller=list&1967101055=3&trier=promulgation&view_numac=2022b30600fx1804032130fr&dt=CODE+JUDICIAIRE&fr=f&choix1=ET#Art.726
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_det_mod_procurationecrite2014.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_proc_sch_procedureenjusticedepaix2014.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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